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MINISTll:BE DES FINANCES. - Administration des Contributions Directes. -
Saisies administratives. 

Loi No. 12 de 1942 portant règlement des dettes hypothécaires et abrogation de 
la Loi No. 3 de 1939 relative au règlement des dettes hypothécaires ainsi 
que la Loi No. 35 de 19.19 autorisant le Gouvernement à garantir les 
obligation.s à émettre par le Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte jusqu'à 
concurrence de trois millions de livres egyptiennes. 

Loi No. 13 de 1942 ae<,ordant des facilités pour le règlement des dettes hypo
thécaires payables par annuités (division du , age) 

Arrêté ministériel No. 65 de 1942 relatif aux permis d'importation. 

LOIS, DÉCRETS, ARRETt::S, ETC. 

Art. 2.-Le paragraphe 5 (A) de l'article premier de l'Arrêté 
ministériel No. 94 de 1939 susmentionné est remplacé par le texte 
suivant: 

"(5) Les primes d'assurances sont fixées comme suit: 

A.-Cotons emmagasinés : 

(a) Dans la première zone, à raison de 6 pour mille par mois de 
la valeur assurée ; 

(b) Dans la deuxième zone, à raison de 1! pour mille par mois 
de la valeur assurée. " 

Art. 3.-Il est ajouté à la suite du paragraphe (14) de l'article 
premier de l'Arrêté ministériel No. 94 de 1939 susmentionné un 
paragraphe (14 bis) dont le texte est comme suit: 

"Il est interdit d'emmagasiner dans chacun des compartiments 
d'une Chounah plus de 4.000 balles de coton assuré pressé à la vapeur 
ou 2.500 balles de coton assuré pressé hydrauliquement. 

"Au cas où des compartiments contiendraient des balles de coton 
des deux catégories, la quantité emmagasinée dans chaque compar
timent ne dépassera pas 2.500 balles. 

'' Si un dommage impliquant réparation atteint une partie d · cot.on 

MINISTÈRE DES FINANCES assuré et qu'il s'avère par la suite que la quantité emmagasinée dans 
un des compartiments de la Chounah était supérieure aux qu~ntités 
indiquées ci-dessus, l'indemnité ne dépassera pas la valeur des quan-

Arrêté ministériel No. 64 de 1942 portant modification des conditions tités dont l'emmagasinage est autorisé." 
de 1 'assurance par l'Etat du coton égrené contre les risques 
résultant d',actes de guerre Art. 4.-Le présent arrêté entrera en vigueur dès sa publication 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu le Décret-Loi No. 120 du 25 octobre 1939 relatif à l'assurance 
d'Etat du coton égrené contre les risques résultant d'actes de guerre; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 94 du 7 novembre 1939 approuvant 
les conditions de l'assurance par l'Etat du coton égrené contre les 
risques résultànt d'actes de guerre; 

ARR~TE: 

Art. 1.-Le paragraphe (4) de l'article premier de l'Arrêté minis
tériel No. 94 de 1939 susmentionné est remplacé par le texte suivant: 

"Aux fins d'application de l'assurance, le territoire égyptien est 
divisé en deux zones, à savoir: 

(a) La première zone, comprenant le Gouvernorat d'Alexandrie 
et les d~ux Gouvernorats du Canal et de S~ez ; 

(b) La deuxième zone, comprenant le reste du territoire égyptien.'' 

au "Journal Officiel". 

Fait le 23 Rabi Tani 1361 (9 mai 1942). 

(Traduction.) (Signé) :_ MAKRAM EBEID. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Ârrêté ministériel No. 66 de 1942 transférant provisoirement à 
Alexandrie le siège social de la Société Anonyme Française des 
Grands' Magasins Ham1aux 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu l'article 9 de la Proclamation No. 126 relative au fonction
nement des sociétés égyptiennes ou étrangères ; 

Vu la demande en date du 2 avril 1942 de la Société Anonyme 
Francaise des Grands Magasins Hannaux ; 
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ARR ETE : 1 

Article untque.-Est provisoirement transféré à Alexandrie le 
siège social de la Société Anonyme Française des Grands Magasins 
Hannaux qui, statutairement, est fixé à Paris, en territoire occupé 
par l'Allemagne. 

Fait le 7 Rabi Tani 1361 (23 avril 1942). 

(Traduction. ) (Signé) : MAKRAM EBEID. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Arrêté ministériel No. 67 de 1942 exceptant certains ressortissants 
italiens des dispositions de la Proclamation No. 158 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu les articles 4 à 7 de la Proclamation No. 158 relative au com
merce avec les ressortissants allemand9 ou italiens ; 

ARRETE: 

Article uniq1.œ.-Madame Marguerite Dahan est exceptée des 
dispositions des articles susment ionnés. 

Fait le 7 Rabi Tani 1361 (23 avril 1942). 

(Traduction.) (Signé): MAKRAM EBEID. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLI CS 

Arrêté ministériel No. 8221 rtlatif aux agents ayant qualité d'offi
ciers de police judiciaire peur constater les i~frac tions. à la 
loi ayant trait à l'établissement et à la protectron des lignes 
électriques 

LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, 

Vu la Loi No. 93 de 1939 relative à l'établissement et à la protection 
des lignes électriques ; 

Considérant que l'article seize de l~ dite loi stipu~e que !e~ ap~nts 
des AdmiuisLrat ions intéressées, désignés par arretés numstcncls, 
auront qualité d'officiers de police jud iciaire pour constater les 
infractions à la susdite loi et cu dresser procès-verbal ; 

Considérant que le choix a été porté sur les ingénieurs dont les 
fonctions sont ci-après désignées, afin de veiller à l'exécution de la 
loi précitée ; 

Sur la propo. ition du Sous-Secrétaire d'Etat de ce Ministère ; 

ARRETE: 

Art . 1.- LeR nrrent s de l'Admii i. t ration de Mécanique et cl'El~c
tr il' il é dont les f~nct ionA , m,t ei-n pr'>R dé,ig1 ée , a~1ront l_o. 'lu~ lité 
d'oilieiers de policr jud iciaire pour o .~tntl r lrs u.fract_1ons, a la 
Loi No. 93 d 1939 ct ùn•sser le procl!:s-nrùau:x I.éce~ . aœes a cet 
efl'eL, savoir : 

(1) L'Tn:pC' teur r1 le Sou.-Tn~p· cl('nr tles Statio set d"s Pomp 
du Kont lrs I1 "lili ·m·. -l'J- hef llPs Zo eg d'El .\tf, de 
Belcas, d:El rw ~t leurs ~>Lljou.t: , nil!~i que le:s I1.gét,ieurs 
des liiues; 

(2) L'Inspecteur et le Sous-Inspecteur des Stations et des Pompes 
dn Sud, le Directeur des Travaux de la Handassa de Nag
Hamadi et son adjoint, l'Ingénieur-en-Chef de la St.:J.tion 
Hydraulique de Nag-Hamadi, l'Ingénieur des Pompes, 
l'Ingénieur de la ligne, le Directeur des Travaux de la Handassa 
d'Edfou et son adjoint, l'Ingénieur-en-Chef des Pompes des 
bassins isolés et son adjoint, ainsi que l'Ingénieur des lignes; 

(3) L'Inspecteur et le Sous-Inspecteur des Stations et des Pompes 
d'El Wassat, l'Ingénieur-en-Chef de la Station d'El Gharak 
et son adjoint, l'Ingénieur des Stations de Pompage, l'Ingé
nieur préposé à l 'entretien des Stations, ainsi que l'Ingénieur 
des lignes. 

Art. 2.-Le Directeur Général de l'Administration de Mécanique 
et d'Electricité est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait le 23 Rabi Tani 1361 (9 mai 1942). 

( Trailuction. ) (Signé) : OSMAN MOHARRAM. 

OFFICE OF THE MlliTARY GOVERNO R, CAN AL ZONE, 
ISMAILIA 

Arrêté No. 6/1942 

I , MOHAMED AZIZ ABAZA BEY, 

Having taken into consideration the provisions of Proclamation 
No. 60, dated June 17, 1940, 

And Arrêté No . 7/1911 re restrictions for the use of photographie 
apparatus in certain arcas within the limits of the Military Canal 
Zone, the boundaries of which are given in Proclamation No. 121, 

By virtuc of the powers vcst ed in me under Martial Law and 
Proclamation No. 194, 

DO HEREBY ORDER AS FOLLOWS : 

The following sub-paragraph is to be added to Article 1 of 
Arrêté, No . 7/1941 r,Jerrcd to P,bove :-

" It is likewi~e forbidden, without a special permit issued by the 
Authority coneem<'d, to develop, print or sell photographie 
films or r lates, as weil as cinematographic records, of any 
object pcrtnining to sut, air or land forceR of the Egyptian 
::mdBrti:sh Governmcntb and those of Great Britain's Allies." 

Ismaïlia, 23 Rabi' Tani 1361 (May 9, 1942) 

(Translation) MOHAMED AZIZ ABAZA 

MINISTÈ RE DES FINANC ES 

Corrigendum 

L'article 2 <le l'Arrêté ministériel No. 59 de 1942 portant reconsti
tution elu Comité Cons· ltatif des Assurances, paru au " J ournal 
Officiel " N'o. 80 du 4 mai 1942. 

Au lieu de : 

"Le mandat des meml1res du dit Comité prendra fin le 
31 déceruure 19·13" ; 

Lire : 

' Lr mandat des membres du dit Coinité prendra fin le 
31 uécemure 1913 ". 
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AVIS DES ADMINISTRATIONS 

MINISTJ!.:RE DES FINANCES 

Direction Générale des Douanes.-Décision d'assimilation prononcée 
par le Directeur Général des Douanes en vertu de l'alinéa "2" 
de l'article premier du Décr~t du 14 février 1930 qui a fixé un nouveau 
tarif des àroits de douane : 

Désignation des marchandises Numéros du tarif 

Masques contre la fumée (smoke helmets) et mas
ques pour usage similaire, autres que les masques 
contre les gaz asphyxiants ou poisonneux, en 
tissus caoutchoutés en fibres vulcanisées ou 
autres matières, avec ou sans parties métalliques: 

Régime des appareils utilisés en médecine et 
en chirurgie et autres... ... ... ... . .. 811/C 

Administration dea Contributions Direotu 

fJmpôt sur la propriété bâtie.-Conformément à l'article 11 du 
Décret du 13 mars 1884 relatif à l'impôt sur la propriété bâtie, 
l'Administration des Contributions Directes porte à la connais
sance qes propriékires d'immeubles bâtis sit\J.és dans les villes 
et Bandars ci-dessous désignés que les rôles d'imposition ont 
été arrêtés et rendus exécutoires. 

Ces rôles sont déposés chez les percepteurs et les Sarrafs et 
mis en recouvrement à partir des dates ci-après mentionnées. 

Les 'coiltrïbuables devront payer le montant de l'impôt dont 
ils sont redevables sous peine d'y être contraints par les voies 
administratives. 

Les réclamations au Conseil de Révision contre les opérations 
de recensement et d'évaluation doivent être présentées dans le 
délai de six IJ;iOis, à partir des dates de la mise à exécution des 
rôles dans chaque ville ou Bandar ci-après mentionnés et ce 
conformément à l'article 19 du décret sus-visé. 

Ces demandes doivent être accompagnées de la quittance de 
l'impôt échu et être présentées sur papier timbré de 30 millièmes 
toutes les fois qu'elles se rapporteront à une cote de L.E. 5 ou 
plus. 

Nom de la Moudirieh 1 Nom de la Ville 
ou du Maamourieh · ou du Bandar 

Moudirieh de Dakahlieh 1 Mansoura 

d G . h ~ El Balyana 
" e mrgue 1 Akhmim ... 

" 

" 

Maghagha 
El Fachn 

de Minieh ••• El Minieh 
Béni-Mazar 

Tala ...... 

de ~ufieh Achm,oun 
El Bagour 
Minchat Sabri 

, ~ Kafr el Dawar 
" de. Behéra .. "1 El Mahmoudieh 

Maamouriet Ka:fr el~ Kafr el Cheikh 
Cheikh. 1 Fowa ... .. . 

Moudirieh de Kéneh ... Kéneh 

,. de Guizeh ... El Badrachein 

1 
Date de la mise 

à exécution des rôles 

... 16 mars 1942. 

::: ~16 mars 1942. 

... 25 ma~ 1942. 

:::~1er avril 1942. 

15 " 1942. 

1er avril 1942. 

::: ~15 avril 1942. 

::: ~16 avril 1942. 

1er mai 1942. 

1er mai 1942. 

MINISTJ!.:RE DE L'HYGIJ!.:NE PUBLIQUE 

Mlle Alice Youssef Makar a été autorisée à exercer la profession 
de Mowalleda en Egypte. 

MINISTJ!.:RE DES COMMUNICATIONS 

Post Office Savings Bank.- Caisse d' .::pargne Postale 
The Postmaster-General an

nounces that the undcrmentioned 
deposit books hav.ing been !ost, 
duplicates thereof will be issued 
after the lapse of one month 
from the date of' this notice, 
should no objection meanwhile 
have been lodged at the General 
Post Office, Cairo, or at the 
Offices whence the deposit books 
were issued :-

· Numéro 1 Series 1 Issuing Office 
Number Bérle Bureau d'émission. 

81,207 36 Cairo. 
86,003 36 

" 75,622 36 
" 2,858 37 Kafr-el-Sheikh. 

6,530 40 Alexandria. 
35,388 40 

" 6,4:15 44 Ab bassia. 
17,264 72 Shubra. 
1,029 96 Mahmudia. 

662 1481 S~kha. 

Le Directeur Général des 
Postes annonce que les livrets 
ci-après, ayant été déclarés 
égarés, seront remplacés par 
duplicatas, sauf opposition signi
fiée à la Direction Génér;l.le des 
Postes, le Caire~ ou aux Bureaux 
d'émission dans le délai d'uh 
mois à partir de la date du 
présent a vis : 

Il 

Number 1 Series 1 Issuing Office 
Numéro Série Bureau d'ér!Kssion. 

15,294:,157 Mansura. 
13,119 198 Zagazig. 

527 221 Shibin-el-Kanater. 

1,533 288 Minia. 
15,776 305 Asyut. 
3,557 305 

" 1,372 397bia Ismailia. 
2,514: 462 Camp-César. 
2,649 456 Sultan Hussein. 

ADJUDICATIONS 

The general conditions on which tenders for Government contracts 
can be received may be obtained from the Departments concerned, 
or from the Central Stores, Ministry of Finance, Calro, or from the 
Office of the Inspecting Engineer to the Egyptian Goverlpllent, 
41 Tothill Street, London, S.W. 1. 

The specifications, special conditions, samples, etc., relative to each 
adjudication may be obtained from the De-partments cqncemed on 
any day (Fridays and holldays excepted), from 9 a.m. to noon. 

Tenders must be submltted under sealed envelopes and wm be 
received up till noon ob the day fixed for t'he adjudication., ex~ep.i 
where otherwise stated. 

Tenders for the following adjudications will · be received at 
the undermentioned offices on the dates stated :-

MINISTRY OF FINANCE 

Department of Mines and Quarries, 15 Sharia Mansour, Cairo. 

May 27, 1942.-Supply of--the following different articles required 
for the Government Petroleum Re:finery, Suez, during the :financial 
year 1942-1943:--

Rods soft iron for welding, pure tin, lead, nails, water and steam 
pipes, Stoba, empty sacs, keeb mats single, paint, brushes, 
grease stauffer, pyrethrum extract, verbina oil, caustic soda 
and sulphuric acid. 

Copy of specifications are obtainable from the Department, or 
from the Governmint Petroleum Re:finery, Suez, aga.inst pa.yment 
of 200 mills. 



4 ______________________ J_o_u_rn_a_I_O_ff~ic~ie~I ~N_o~·-8~7~d~u_1~4~M_a_i_1_9_4_2 ______________________ __ 

MINISTRY OF PUBLIO WORKS 

lnspector, Ciza and Fayoum Division, State Buildings, 4 Sharia 
Soliman Pasha, Cairo. 

May 23, 1942.-General sanitary contract of maintenance and 
repair of buildings situated in Fayurn Mudiriya. 

Tendr>rs should be made on the special form obtainable from 
the above Office, by application on 30-mill. stamped paper. 

The schedule of rates can be also consulted at the sawe Office. 
Tenders should be accompanied by a caution money as indicated 

on the special form. 

lnspector, South Cairo Division, State Buildings Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

May 25, 1942.-Sanitary works for the maintenance, repairs 
and modifications of the State buildings in Zone B, comprising 
the Qisms of: Abdin, Zamalek, Musky and Darb el-Ahmar for 
one year, commencing from May 1, 1942 up to April 30, 1943. 

Tenders must be submitted on special form obtainable from 
the above-mentioned Office, against payment of 100 mills. 

Schedules can be consulteél. at the Head Office of the State 
Buildings Department at the Inspection or any other Division. 

Director-Ceneral, Main Drainage Department, 4 Sharia El· 
Antik·Khana, Cairo. 

May 26, 1942.-Supply of stoneware pipes. 
Copy of specifications can be obtained from the Stores Office, 

10 Sharia El-Maleka Nazli, Cairo, against payment of 150 mills. 
(which is not refundable under any circumstances), -plus 30 mill.>. 
for postage. 

The Department is free to divide, accept or reject any tender 
or cancel the adjudication without giving reasons. 

Applications should be made on 30-mill. stamped paper. 

Director-Ceneral, Tanzim Department, Cairo. 

May 27, 1942. - Supply of 200 tons of firewood to Tanzim 
Depot at Ghamra. 

Conditions ·are obtainable from the Department, against payment 
of 165 mills., exclusive 40 mills. for postage. 

Applications should be ·wTitten on stamped paper. 

lnspector, North Cairo Division, State Buildings Department, 
Upper Story of Ministry of Communications, Cairo. 

May 27, 194.2.-0dinary n:aintena~ce and alterat~ons to St~te 
huilùings in the zone of Qalyub1ya Provmcc, for the penod extendmg 
fron1. May 1, 19,!2 up to April 30, 1943. 

Tender forms can be obtained :from the above-mentioned Office, 
against paymcnt of 150 mills. 

Schedulc of rates may be consulteél. at the above-mentioned Office. 

lnspector of Irrigation, First Circle, Zagazig. 

May 30, 1942.- Supply, transport and building of stone pitchings 
for canals, drains and Bayyaras of this Cil·cle for the year 1942-1943. 

Sp cifications can be obtained from the above Office, against 
paymcnt of 450 mills., plus lOO mills. for postage. 

lnspector of Irrigation, Second Circle, Tanta. 

June 2, 19-12. - Stonework necrssary for Ba.yyaras and revet
m nts during the perioù, from Jdy l, 19-12 up to April 30, 19~3. 

Oost of tender is 450 mills., plus 120 miUa. for postage. 

MINISTRY OF PUBLIC WORKS 

lnspector, East Division, State Buildings Department, Zagazig, 

June 4, 1942, at 11 a.m.-Electric works necessary for the 
general cables in the Central Hospital at Dikerness. 

D::>Cuments can be obtained from the above Office, by application 
on 30-mill. stamped paper, against payment of 710 mills. including 
postage. 

Every offer must be accompanied by a temporary caution money 
equal to 2 per cent of the total amount of tender. 

The Administration reserves the right to divide, accept, refuse 
or cancel àny offer without giving reasons. 

Director-Ceneral, Mechanical and Electrical Department, 
Ministry of Public Works, Cairo. 

June 6, 1942.-Snpply of coal for the Government Departments 
during the financial year 1942-1943. 

Specifications and conditions of tender can be obtained from 
the above Office, against payment of L.E. 1 for each copy, plus 
30 mills. for postage. 

MINISTRY OF EDUCATION 

Secretary-Ceneral, Ministry of Education, Sharia EI·Falaki, 
Cairo. 

June 13, 1942, at 10 a.m. -Supply of linen required for the 
school-year 1942-1943, including wo2Jen blankets for servants, 
European blankets, Morocco woolen blanhts, servants' aprons 
white and blue, unbleached calico, linen for sofas, bed linen ancl 
bed covers and mosquito net oloth. 

Specifications and conditions of tender may be obtained from 
the Central Stores, Ministry of Education, Sharia El-Falaky, 
Cairo, against payment of 100 mills. each. 

June 16, 1942, at 10 a.m.-Supply of drugs and medical utensils, 
including different drugs, thermometers, enamelled jugs and basins, 
corks, medical cotton wool, test tubes, vaseline, lanolin and medical 
sets for Elementry Schools, etc., required for 1942-1943. 

Specifications in Arabie only may be obtained from the Stores 
Department, Minist ry of Education, Sharia El-Falaki, Cairo, against 
payment of lOO mills. each. 

August 2, 1942, at 10 a.m.- Supply of tools required for the 
Leather Work and shoemaker's Sections of the Trades Schools for 
the year 1942-1943. 

Tenders are to be submitted by registered post or 'put in the 
box of tenders kept in the Archives of the Ministry of Education. 

Specifications and ·conditions of tender may be obtained from 
the Central Stores Department, Sharia El-Falaky, Cairo, against 
payment of lOO mills. each. 

MINISTRY OF COMMUNICATIONS 

Egyptian State Railways, Telegraphs and Telephones. 

~en~ers_ are invited for the supply of: hides buffalo maroon 
tram_ hghtmg _dynamo belting, white lead paste, grey paint mixed 
muslin, electncal materials, glass, acids: muriatic, sulphuric, etr . 
pL1mbago and saws. 

For particulars, see E.S.R. Weekly Commercial bulletin fot 
tender~. 
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:MINISTRY OF SOCIAL AFFAIRS 

Director·General of Prisons, 4 Sharia EI·Bustan, Cairo. 

May 25, 1942, at 10 a.m.-Supply of coconut oil, sulphur oil 
yellow, olive oil, palm oil, hydrogenated fat and borax for soap
making. 

Conditions of tender, etc., can be obtained from the Administra
tion, against payment of 150 mills. per copy. (Postage stamps 
are not accepted.) 

They can also be seen at the Ministry of Commerce and Industry 
and the Egyptian Chambers of Commerce. 

May 30, 1942, at 10 a.m.-Supply of cotton yarn, cloths, etc., 
tents, leather native, copper hardware, dyeing of clothing and 
cloth. 

Conditions can be obtained from the Contract Section. 

They can be also seen at the Ministry of Commerce and Industry 
and at tbe Egyptian chambers of Commerce. 

ADJUDICATIONS 

Pour obLerur des exemp1arres ues "t;onmuons generales des ollres 
et des adjudications du Gouvernement", s'adresser À l'administration 
Intéressée ou à l'Economat .centra!, Ministère des Finances, le Caire, 
ou au bureau de M. l'Ingénieur-Inspecteur près le Gouvernement 
d'Egypte, 41 Tothlll Street, Londres S.W. 1. 

Le cahier des charges, conditions spéciales, échantillons, etc., 
relatifs à chaque adjudication, peuvent être obtenus tous les jours, 
les vendredis et jours fériés exceptés, de 9 h. a.m. à midi, dans les 
bureaux des administrations intéressées. 

Les offres devront être envoyées sous pUs cachetés et seront reçues 
jusqu'au jour fixé pour l'adjudication, à midi, sauf indication 
contr~al~r_P·~--------------------------------------------

Des offres pour les adjudications suivantes seront reçues aux · 
bureaux ci-après, aux dates ci-dessous: 

MINISTERE DE L'HYGI:E:NE PUBLI9UE 

Municipalité de Fayoum 

Juin 10, 1942.-Fourniture d'e matériel de canalisation d'eau. 

Les spécifications y relatives peuvent être obtenues de la dite 
Municipalité contre paiement de P.T. 10. 

MINIST:E:RE DES COMMUNICATIONS 

Oirection Générale des Postes, le Caire. 

Juin 15, 1942, à 10 h. a.m.-Fourniture d'habillements et tar
bouches nécessaires à l'Economat Central des Postes, pendant 
l'exercice financier 1942-1943 et ce en conformité des conditions, 
spécifications et échantillons qui peuvent être consultés au bureau 
du Chef de l'Economat au Caire. 

Les cahiers des charges et les enveloppes au prix de 112 mills. 
peuvent être obtenus du bureau de l'Economat au Caire. 

VENTES ET LOCATIONS 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Qi recteur Général de la Municipalité d'Alexandrie 

Mai 30, 1942, à 10 h. a.m.-Vente aux enchères publiques de 
504 grands arbres et 1014 arbustes divers plantés dans le terrain 
situé à l'Ouest du Cimetière "Al Manara", d'après les conditions 
déposées au Service des Magasins Généraux à Chatby. 

1diNIST:E:RE DE L'HYGIENE PUBLIQUE 

Municipalité de Port-Said 

La Municipalité met aux enchères publiques la vente des engrais 
provenant de son champ d'épandage pour la durée d'une année. 

Ilouverture des offres aura lieu à la dite Municipalité, le 26 mai 
1942, à 11 heures du matin. 

Les spécifications y relatives peuvent êtr.e obtenues de la dite 
Municipalité contre paiement de P.T. 10. 

JOURNAL OFFICIEL 
Le "J'DURNAL OFFICIEL" paratt les LUND 1 et JE UD 1 de chaque semaine. 

) 

Pour l'année 1942 • • • • • ; • • • • 20 Mills. 
P.iUX DU NUMÉRO Pour l'année 1941 • • • • • • • • , • 43 , 

Pour l'année 1940 • • , • • • • 100 , 

il n'est conservé en stock aux magasins du Bureau des Publications 
du Gouvernement, au Ministère des Finances, le Caire, que les 
numéros de l'année en cours et ceux des deux années précédentes. 

Pour obtenir un extrait du '' Journal Officiel " des années 
antérieures, une demande doit être présentée au Bureau des 
Publications du Gouvernement, à l'Imprimerie Nationale, Boulac. 

Abonnements: Les abonnements partent du premier de chaque mois ; ils 
sont payables par an~cipation, au comptant, par chèque ou mandat pos~al. 

PoUR L'EGYPTE _. •.• Un an, L.E. 1,500 mills.-S~ mois, 900 mills. 
Pou& L'ETRANGEB •• •• Un an, !:2•10•0.-Six mois, f 1•10•0. 
Annonces: A l'exception du bilan des banques et autres établissements 

financiers, le "Journal Officiel" n'insère pour les particuliers que les avis ou 
annonces dont la publication t'.St exigée par la LoL Prix par ligne: 120 mills. 

Prix d'insertion des Statuts dt SociHés: L.E. 50. 
Les documents de toute nature destinés à ôtre insérés au "Journal Officiel,. 

doivent être signés par une personne autorisée et devront être adressés comme 
suit: "Journal Offici~l," Imprimerie Nationale, Bonlac. 

Le " Journal Officiel " peut être obtenu par l'entremise de tout libraire 

:·································································································i 
• IMP.Il.IMÉ A L'IMPli.IMEli.IE NATIONALE Dlll BoULAO, AU C.U&lll, 

soue LBI REGNE DE . 
: Sa Majesté FAROUK. Ier 
i AUGUSTE ROI D'EGYPTE : . . 
: ........................................................................... " ••.................. ! 

~ Diraot6Ur d~ l'Irnp~ Natiuna,Z~ tJt d& JII'U1'fUMMf Otficislf, 

MoHA:UlŒD BAKRI. 



/ 

1 



, 
SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 

No. 87 du Jeudi 14 M:ai 1942 

MINISTERE DES FINANCES 

Administration des Contributions Directes 

Saisies Administratives 

l.e public est ln!ormé qu'Il sera procédé par voie de cnée aux 
enchères publiques aux séances qui seront tenues dans les Gouver · 
norats et l~s Moudirlehs et aux dates ci-dessous men tionnées, à 
10 heures du matin , à la vente des immeubles ci-après désignés suivant 
les clauses et condi tions indiquées dans le procè~ , bal de vente 
(modèle No. 69 C.D.) dont copie se trouve au bureau des re venus 
de c'la.o tl e Gon vernora t ou M 'ri eh 

Moudirieh de Béhéra 

Mai 23, 1942.-4 feddans, appartenant à Sobhi Eff. Nakhla, 
situés dans le village de Besantaway, Markaz d'Abou Honunos, au 
Hod El Rimai No. 1, première division, parcelle No. 55, saisis sui
vant procès-verbal du 14 janvier 1938, et ce pour avoir paiement du 
montant des écl.éances à acquitter. Mise à prix: L.E. 10,200 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 24 
de 1938). 

Mai 23, 1942.-1 feddan, appartenant à Hussein Ali Mineissi, 
situé dans le village de Besantaway, Markaz d'Abou Hommos, 
au Hod El Sibakh No. 16, première section, parcelle No. 223, saisi 
suivant procès-verbal du 17 novembre 1938, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 32 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 140 de 1938). 

Mai 23, 1942.-5 feddans, appartenant à Ahmad Eff. Helmi et 
Mohamed Eff. Fahmi, situés dans le village de Balaktar, Markaz 
d'Abou Hommos, au Hod El Nimeiri No. 1, troisième division, 
parcelle No. 54, saisis suivant procès-verbal du 15 ju,in 1938, et ce 
pour avoir pàiement du montant des échéances à acquitter. JV.Jse 
à prix : L.E. 25,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, 
voir "Journal Officiel" No. 85 de 1938). 

Mai 23, 1942.-1 f. 12 k., appartenant à Issa Ibrahim Kablan 
Ghoneim, situés dans le village de Mahallet Keiss, Markaz de Chou
brakhit, au Hod El Charki No. 3, deuxième division, parcelles 
Nos. 22 et 23, saisis suivant procès-verbal du 22 décembre 1939, 
et ce pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. 
Mise à prix: L.E. 41,600 mills. pour la partie saisie. (Pour les 
limites, v.oir "Journal Officiel" No. 33 de 1940). 

Mai 23, 1942.-1 feddan, appartenant à Mohamed Mohamed 
el Damati, situé dans le village de Mahallet Keiss, Markaz de 
Choubrakhit, au Hod El Gharbi No. 2, parcelle No. 124, saisi suivant 
procès-verbal du 22 décembre 1939, et ce pour avoir paiement du 
montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 19,200 mills. 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 
No. 33 de 1940). 

tMai 23,, 1942.-6 feddans, appartenant aux héritiers de Mohamed 
Balba'a, situés dans le village de Lokin, Markaz de Karr el Dawar, 
au Hod Waer et El HilaliaNo. 3, parcelle No. 4, saisis suivant procès
verbal du 7 juillet 1938, et ce pour avoir paiement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 115,200 mills. pour la 
partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 47 de 
1939). 

; Vate ane réduetio• du deuxième cmquièlne, 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Béhéra 

:j:Mai 23, 1942.-12 kirats, appA.!tenant à Abdel Meguid Aly 
el Sofani et les héritiers d'Abd Rabo el Ghandour, Ahmed Eff. 
el Sofani, les héritiers de Hassanein Hemeida et leurs neveux; 
Mohamed Aly Hemeida et les héritiers de Mohamed Hassanein 
Hemeida, situés dans le village d'Abou! Khawi, Markaz de Kom 
Hamada, au Hod El Rimia el Wastania et El Gharbia No. 8, parcelle 
N<:. 26, saisis suivant procès-verbal du 8 mars 1936, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 7 pour la partie saisie. (Pourleslimites, voir "Journal Officiel" 
No. 4 de 1937). 

Mai 25, 1942.-3 f . 20 k. 16 s., appartenant à Mahmoud Eff. 
Hamad Mineissi, situés dans le village de Manchat Hamour, Markaz 
de Damanhour, au Hod El Fichawieh No. 12, parcelle No/~7, saisis 
suivant procès-verbal du 20 janvier 1941, et ce pour avoir paiement 
du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 162 pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir " Journal Officiel " No. 58 
de 1942). 

Maamourieh de Kafr El Cheikh 

Mai 25, 1942.-Une maison, appartenant à Om el Saad et 
Eichah, filles de Mohamed N asr el Din et Mohamed Eff. Hassan 
el Kalini, située dans le village de Bandar Dessouk, deuxième 
section, Markaz de Dessouk, à Haret El Achraf No. 32, saisie 
suivant procès-verbaJ du 25 octobre 1936, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. (Pour les limites, voir 
"Journal Officiel" No. 116 de 1939). 

Moudirieh de Dakahlieh 

Mai 23, 1942.-1 feddan, par indivis .dans 4 f. 17 k. , ap:r.artenant 
à Abdel Aziz Eff. Hussein Aly Zeitoun, situé dans le village de Mit 
Damsis, Markaz d'Aga, au Hod El Guinena Gazayer No. 4, première 
section, faisant partie de la parcelle No. 37, saisi· suivant procès-verbal 
du 7 juin 1941, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix : L.E. 64 pout la partie saisie. (Pour 
les limites, voir "Journal Officiel" No. 84 de 1941). 

Mai 23, 1942.-2 feddans, appartenant à Hania Abdallah Abdel 
Latif, situés dans le village d'Ezbet el Robaïa, Markaz de Dékernès, 
au Hod El Senara el Charki No. 43, faisant partie de la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 2 février 1942, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : 
L.E. 12,800 mills. pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, drain Oumoum el Béhéra ; au sud, digue canal Mit Soueid ; 
à l'est, les limites d'El Kharaba; à l'ouest, Hod El Sennara el Gharbi. 

Moudirieh de Menoufieh 

Mai 23, 1942.-1 fedd'an, appartenant à la dame Sophie Nœman, 
situé dans le village de Kafr el Cheikh Chehata, Markaz de Tala, 
au Hod Midan el Choh11.da No. 2, parcelle No. 95, saisi suivant 
procès-verbal du 2 février 1934, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 28,800 mills. pour 
la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel " No. 109 
de 1941). 

t Vente avec réduction du deuxième cmqui ~ 
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MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de Menoufieh 

Mai 23, 1942.-2 kirats, appartenant à Youssef Abou! Ela 
Hammam, situés dans le village de Bir Chams, Markaz de Ménouf, 
au Hod El Gezira No. 10, parcell,• No. 50, saisis suivan t procès-verbal ! 
du 6 juillüt 1941, et ce pour avoir pai,' lnent du montant dùs échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 5,100 mills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Officiel" No. 105 de 1941). 

Moudirieh de Charkieh 

tMai 23, 1942.-1 f. 22 k. , par indivis dans 17f.14 k. 16 s., appar
tenant à Sayed Ahmed Seria el Saghir, situés dans le village d'Amrit, 
Markaz d'Abou H ammad, au Hod El Ghafara No. 1, parcelle No. 45, 
saisis suivant procès-verbal du 30 man 1938, et ce pour avoir paie
ment du montant des échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 96 
pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, q .elq".es 
hoirs de Youssef Youssef et les hoirs d'Ab l.allah Youssef; au sud, 
la parcelle No. 126, appartenant à Mahgouz D• do et Mohamed 
Mohamed Ibrahim el Kebir et q1 elq· .. e> hoirs de Daoud Daoud et 
autres; à l'est, rou te à côté des parcell~s Nos. 186, 193, 194, 195, 
au même Hod; à l'ouest, les hoirs d'Abdallah You,ssef et I?rahim 
Dessouki et autres. 

+Mai 23, 1942.-1 f. 20 k., appartenant aux hoirs d'Ahm~>d Hassan 
Bacha el Kebir, situés dans le village de Safaita,Markaz d'El Zagazig, 
au Hod El Santa et El Béhéra Nos. 3 et 2, Kism Tani, parcelles 
Nos. 74 et 18, saisis suivant procès-verbal du 7 février 1934, et ce 
pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à 
prix : L.E. 76,800 mills. pour la partie saisie. Ces t errains sont en 
deux p<..rt;es comme suit : 

(1) 4 kirats, au Hod El Santa No. 3, Kism Thani, parcelle No. 74, 
limités: au nord, route, sur une longurur de 7 kassabas; au sud, 
Mohamcd Hassan Maila , sur une longueur de 7 kassabas; à l'est, le 
reste des t errains, sur une longueur de 10 kassabas; à l'ouest , le 
Sieur Issa Sarafim, sur une longue:.:r de 10 kassabas. 

(2) J f. 16 k., au Hod El Beheira No. 2, dans la parcelle No. 18, 
limités: au nord, le Sieur Gorgy Eksawi, dans la parcelle No. 17 bis 
et séparation Misca, par moitié, sur une longueur de 21 kassabas; 
au sud, Wakf El Sett Wassifa Ahmed Hassan Bacha, sur une longueur 
de 21 kassabas; à l'est, Manafi' G· ·isr canal de Bechet Amer, dans la 
parcelle No. 6, sur un e longueur de 26 kassabas; à l'ouest , le reste 
de la parcelle No. 18, appartenant aux hoirs d'Ahmed Hassan Bacha 
el Kebir, sur une longueur de 26 kassabas. 

+Mai 23, 1942. - 16 kirats, par indivis dans 1 f. 1 k. 6 s., 
appartenant aux dames F atma , Bambah, Zein ab, Nefissah, Amnah, 
N agui eh et Set el Bal ad, enfants de Younès Deyab, situés da.ns le 
village de Sanhout, Markaz de Minia el Kamh, au Hod El Dorra 
No. 1, dan s la parcelle No. 211, saisis suivant procès-verbal du 
7 mars 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix: L.E. 42,200 rnills. pour la partie saisie. 
(Pour les limites, voir " Journal Officiel " ~o. 64 de 1942). 

+Mai 23, 1942.-1 f. 12 k., appa.rtenant à Salama E:ff. Mohamed 
Zaïd, situés dans le vill;:,.ge d'El Ma.gazer, M;.rkaz de Minia el Kamh, 
au Hod El H r.la el Bahriy11. No. 4, pr.rcelle No. 139, s2.isis suivant 
procès-verbs.l du 20 ma.rs 1939, et ce pour r.voir p.~.iement du mont ant 
des échéances à acquitter. Mif!e à prix : L.E. 96 pour la p~.rtie sr.isie. 
Ces t errr.ins sont limités: au nord,can2.l d'El Khr,yala el Omoumiya; 
au sud et à l'est, Sr.! n.ml'. E:ff. MohP.med Zaïd, dans la pr.rcelleNo . 140; 
à l'oueet, Salama E:ff. Mohamed Zaïd, dan• la parcelle No. 137. 

MINISTERE DES FINANCES 

Moudirieh de l<alioubieh 

Mai 26, 1942.-3 f. 10 k. 15 s., appartenant à Mohamed el Sayed 
Haggag et Nabiha Ibrahim l smaïl, situés dans le village d'El 
Zahwyen, Mar kaz de Chébin el Kanat0r, au Hod Abd el Kerim No. 11, 
Kism Awal, parcelles Nos. 11 ot 12, saisis suivant procès-verbal du 
11 décembre 1940, et ce pour avoir paiement du montant des échéances 
à acquitter. Mise à prix : L.E. 132,200 mills. pour la partie saisie. 
Ces terrains sont en deux parties comme suit: 

(1) 1 f. 12 k., parcelle No. 11, limités: au nord, Imam Ibrahim 
Aly lsmaïl, dans les parcelles Nos. f, 5 et 10; au sud, les hoirs d'El 
Sayed Haggag Youssef et ses enfants, dans la parcelle No. 15; à l'est, 
les hoirs de Moustapha Haggag Youssef, dans la parcelle No. 18.; 
à l'ouest, Moharn<èd el Sayed Haggag et Nabiha Ibrahim I smaïl, dans 
la parcelle No. 12. 

(2) 1 f. 22 k. 15 s., parcelle No. 12, limités: au nord, Haggag 
Ibrahim Aly lsmaïl, dans les parcelles Nos. 1, 2 et 3 ; au sud, Abdel 
Ghani Ahm~>d Awamer et Mohamed et les hoirs d'Abdel Kerim et 
ses enfant~ , Sayed Haggag No. 1, dans la parcelle No. 13; à l'est, 
Mohamed el Sayed Haggag et Nabiha Ibrahim l smaïl, dans la par
celle No. 11 ; à l'ouest, petit canal, .Fassel de deux Hods. 

Moudirieh de Cuizeh 

tM,,i 23, 1942.-2 f. 15 k. 14 s., appP.rtenant aux hoirs d'Ali 
MohP,med el Dobeï, situés dans le village d'El Ayat, Mr.rkaz d'El 
Ayr.t, au Hod El Gezirr.h No. 7 Gazayer, Fasl Thani, parcelle No. 10, 
sr.isis suivant procès-verba.l du 4 décembre 1939, et ce pour avoir 
p::>iement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 84- ,800 mills . pour la pr.rtie se.isie. Ces terrHins sont limités : 
au nord, la pP.rcelle No. 8, au même Hod, ll.ppartenant aux hoirs 
d' AhmedArche, sur une longueur de 57 kassabas ; au sud, les parcelles 
Nos. 41 et 40, au même Hod, appartenant aux hoirs de Hassanein 
Ali Ebeid & Cie, sur une longueur de 51 kas sabas :à l'est, rive du Nil, 
sur une longueur de 16 kassabas; à l 'ouest, Guier el Nil Omoumi, 
première pr.rtie, dans les parcelles Nos. 1, 14 et 38, appr.r tenant à 
Mohamed Mohamed el Beheiri & Cie, sur une longueur de 16 kassabas. 

Moudirieh de Béni-Souef 

Mai 23, 1942.-1 feddan, app>~ rtenant à Leissi Mohamed Moustafa, 
occupé par Oma.r Sa.lem Imbarak, situé dans le village de Nawamis, 
Mr.rkr.z d'El Wasta , au Hod Mobamed Moustafa No. 6, dans la 
p:-.rcelle No. 5, saisi suivant procès-verb~J du 16 février 1935, et ce 
pour avoir pr.iement du montant des échéances à P.cquitter. Mise 
à prix : L .E. 12,800 mills . pour la partie saisie. (Pour les limites , 
voir "Journal Officiel" No. 46 de 1935). 

Mai 23, 1942.-18 k. 12 s., appn.rtenant à Mahm oud Nasr et 
Mansour Nasr, occP.pé parAhmedMohamed Chaaban Ghanem,situés 
dans le village de N' wamis, MHhz d'El Wa.sta, au Hod Mohamed 
Moustr.pha No. 6, dans la parcelle No. 5, saisis suivant procès-verbal 
du 4 septembre 19~5, et ce pour avoir pi!iement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix : L.E. 14,100 mills. pour la 
p:utie saisie . (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 85 de 
1935). 

M~ü 23, 1942.-2 feddans, app::>.rtenant à Moustapha Moustapha 
NA.sr, situés dans le villa.ge de Nawamis, Markaz d'El Wasta, au 
H?~ DaJ:er el Nr.hia No. 8, dans la p>~ rcelle No. 14, en deux parcelles, 
saiSIS smvant procès-verbal du 24 septembre 1932, et ce pour avoir 
pr iement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 64 pour la pil.rtie saisie. (Pour lei limites, voir "Journal 
Officiel" No. 16 di 1933). 



MINIST:BRE DES FINANCES 

Moudirieh de Béni·Souef 

Mai 23, 1942.-1 feddan appartenant aux hoirs deDiab Mohamed 
Salem, situé dans le village de Tansa el Malak, Mar kaz d'El Wasta, 
au Hod El Kodaba No. 10, dans h pP.rcellc Nv. 13, par indivis dans 
1 f. 9 k. 6 s., saisi suivant procès-verbal du 12 janvier 1940, et Cf\ 

pour avoir paiement du montant des échéances à acquitter. Mise 
à priK : L.E. 20 pour la partie saisie. Ces terrains sont limités : 
au nord, route privée entre deux Miscas er, la parcelle No. 11, app<:tr
tenant au Wakf d'Ibrahim Bey Hassan Ghamrawy et autres; à 
l'est, la parcelle No. 8, appartenant à Bisam etWassila Mobamed 
Balsir Agh::> et autres; au sud, Misca et la parcelle No. 117, au Hod 
No. 14, a,ppP.rtenant aux hoirs de Hassan Mohamed Salem: à l'ouest, 
la parcelle No. 25, appartenant à Zahab, fille de Mansour Lotaif et 
autres. 

Mai 23, 1942.-1 feddan, appartenant à Abdel Ha.mid Hamido 
Abdel 'Al, situé da.ns le villa.ge d'Abou Sir, MP.rkaz d'El Wasta, au 
Hod El Zerbawy No. 11, p::>.rcelle No. 15, saisi suivant procès-verbal 
du 3 septembre 1935, et ce pour avoir pa.iement du montant des 
échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 30 pour la p2.rtie saisie. 
(Pour les limites, voi1 "Journal Officiel" No. 25 de 1936). 

Mai 23, 1942.-1 f. 12 k., appartenant à Taha Abou Zeid el 
Gama!, situés dans le village d'Abou Sir, M.n,rkaz d'El Wasta, au 
Hod Abou Rossas el Gh::>.rby No. 46, parcelle No. 14, saisis suivant 
procès-verbal du 7 juillet 1933, et ce pour avoir paiement du montant 
des échéances à acquitte1. Mise à prix: L.E. 38,400 mills. pour 
la partie saisie .. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" No. 55 
de 1934). 

Moudirieh de Fayoum 

tMai 23, 1942.- 5 feddans, appartenant à la dame Tafida 
Hassan Gad el Mawla, situés dans le village d'El Hagar, Markaz 
d'ltsa, au Hod Nasbet Hassan Agha No. 238, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 29 mars 1941, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 38,400 mills. pour la partie saisie. (Pour lea limites, voir 
" Journal Officiel " No. 49 de 1942). 

tMai '23, 1942.- 50 feddans, appartenant à Mohamed Eff. 
el Masry Hassan Gad el Mawla, situés dans le village d'El Hagar, 
:M.arkaz d'Itsa, au Hod Moustapha Faïd No. 240, dans la parcelle 
No. 1, saisis suivant procès-verbal du 29 mars 1941, et ce pour avoir 
paiement du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: 
L.E. 384 pour la partie saisie.· (Pour les limites, voir " Journal 
Offic;el " No. 49 de 1942). 

:;: Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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MINIST:BRE DES FINANCES 

Moudirieh de Fayoum 

tMai 23, 1942.-25 f. 14 k. 8 s., appartenant à Hassanein .Eff. 

Attia Hassanein, situés dans le village de Maassaret Sawi, Ma:tkaz 
de Sennourès, au Hod Derah el Kholi No. 6, parcelles Nos. 48, 49, 

saisissuivantprocès-verbaldu 26 mars 1939,et ce pour avoir paiement 

du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 320 
pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 

No. 10 de 1942). 

tMai 23, 1942. - 18 f. 15 k., appartenant à Yacoub Sami 
Fanous Hanna, situés dans le village de Sennourès, Marka.z de 

Sennourès, au Hod Abou Zeid el Gharbi No. 53, parcelle No. 1, 
saisis suivant procès-verbal du 6 juin 1940, et ce pour avoir paiement 

du montant des échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 576 

pour la partie saisie. (Pour les limites, voir "Journal Officiel" 

No. 6 de 1941). 

Moudirieh de Minieh 

tMai 23, 1942.-3 feddans, appartenant à Aly Eff. Mohamed 
Gadallah, situés dans le village d'Ebwan el Zabady, Markaz de Sama

lout, au Hod El Gabbana No. 9, parcelle No. 9, saisis suivant procès

verbal du 7 juin 1939, et ce pour avoir paiement du montant des 

échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 230,400 mills. pour la 

partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, séparation du Hod 
Zewaila No. Il; au sud, Gaisr de canal Abou Issa public; à l'est, 

séparation du Hod El Ghofara No. 12 ; à l'ouest, la parcelle No. 4, 

au même Hod, appartenant à Aly Eff. Gadallah. 

Mai 23, 1942.-3 f. 12 k. 8 s., appartenant à Aboul Eyoun 

Ibrahim Hassan, situés dans le village de Zawyet Hatem, M~rkaz 

d'Abou Korkas, au Hod Mohamed Bey No. 4, saisis suiva.n.t procès

verbal du 5 janvier .1941, et ce pour avoir paiement du montant des 

échéances à acquitter. Mise à prix: L.E. 134,900 mills. pour Ia 

partie saisie. Ces terrains sont limités : au nord, Aly Hàtem 

Mohamed, sur une longueur de 33 kassabas ; au sud, Aly Hassan 

Choucha et autres, sur une longueur de 33 kassabas; à l'est, :M.ohamed 

Pacha Mo'J.ssa, sur une longueur de 35 kassabas; à l'ouest, Tall 

Remal, sur une lon,!l'l'"ur de 35 kassabas. 

:j: Vente avec réduction du deuxième cinquième. 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 

No. 87 du Jeudi 14 Mai 1942 
t 

LOI No. 12 de 1942 portant règlement des dettes hypothécaires e 
abrogation de la Loi No. 3 de 1939 relative au règlement des 
dettes hypothécaires ainsi que la Loi No. 35 de 1939 autorisant 
le Gouvernement à garantir les obligations à émettre par le 
Crédit Hypothécaire Agricole d' Egypte jusqu'à concurrence 
de trois millions de livres égyptiennes. 

Nous, Farouk lèr, Roi d'Egypte, 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté ; 

Nous avons sanctionné et promulguons la loi dont la teneur suit: 
1 

Art. 1.-Tout débiteur non-commerçant, propriétaire djun fonds 
rural ou d'un terrain de culture et d'immeuble urbains grevés d'une 
ou plusieurs inscriptions ou transcriptions hypothécaires, pourra 
demander une réduction de ses dettes hypothécaires et chirographaires, 
même non exigibles, dans la mesure et dans les conditions prévues 
à la présente loi, si l'une au moins des transcriptions ou inscriptions 
grevant ses immeubles ruraux ou l'un d'eux est antérieure au 31 dé
cembre 1932 et si le ou les d.i'tl:l immeubles faisaient, avant cettè date, 
partie de son patrimoine, ou si la propriété du dit immeuble lui a été 
dévolue après cette date par héritage ou testament. 

Art. 2.-Est admis au bénéfice du règlement prévu par la présente 
loi tout débiteur dont le montant total des dettes dépasse 70 pour 
cent de la valeur normale de ses immeubles, quel que soit le chiffre 
des dettes. 

Art. 3.-Au cas où la réduction des dettes serait admise, elle 11era 
opérée de manière à ramener l'ensemble des dettes à un montant 
égal à 70 pour cent de la valeur normale des immeubles du débiteur. 

Art. 4.-Ne seront pas soumises à la réduction les créances hypo
thécaires n'excédant pas 45 pour cent de la valeur normale des im
meubles. 

Sont irréductibles, au même titre que les créances hypothécaires 
ne dépassant pas les 45 pour cent, les parties irréductibles des créances 
du Crédit Foncier Egyptien telles qu'elles sont déterminées en base 
de l'accord annexé au Décret-Loi No. 42 de 1936, les créances du 
Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte consolidées conformément aux 
dispositions du Décret-Loi No. 47 de 1936, le prêt "A" de la Land 
Bank of Egypt ainsi que le prêt "K" du Gouvernement, consolidé 
en exécution de l'aècord intervenu entre le Gouvernement et la dite 
banque en date du 25 mars 1936 et annexé au Décret-Loi No. 48 
de~l936. 

Art. 5.-La réduction des créances dépassant les 45 pour cent et 
n'excédant pas les 95 pour cent de la valeur des immeubles sera opérée 
en divisant la masse de ces créances en cinq tranches égales : 

n sera attribué : 

(1) à la première tranche, un dividende de 95 pour cent; 

(2) à la troisième tranche, un dividende moyen correspondant à 
un pourcentage égal au quotient de la division des 70 pour 
cent de la valeur des immeubles, déduction faite des créances 
irréductibles, par la masse des créances sujettes à réduction; 

(3) à l~j. deuxième tranche, un dividende qui sera à égale distance 
entre le dividende de la 1ère tranche et le dividende de la 
3ème tranche ; 

(4) à la quatrième trancheet à la cinquième tranche, desdividendes 
qui seront fixés par rapport au dividende moyen, de manière 
à être minorés dans la même mesure où la 2ème et 1ère tranchiill 
ont 6~ ma.joréeii par rapl?Ort au dividQD.de moyen. 

Art. 6.-Seront consolidées, en vertu de la pré8ente Ici, les dettes 
grevant les immeubles qui bénéficieront du règlement. 

La Commission de règlement des dettes hypothécaites pourra,, 
si elle le juge nécessaire, proroger les échéatll:lel3 des dettE!s àmottis
sables. 

La consolidation et la prorogation pfêvues aux deruc p!Uàgraphes 
précédents seront opposables aux tiers, sans besoin d'aucuneformalité 
autre que la mention, en marge de la transcription ou de l'inscription, 
de l'admission de la demande ainsi que les conditions de l'arrange
ment. 

Art. 7 .-Le montant total des rmnuÎMs dues sur les dettes grevànt 
l'immeuble admis au bénéfice de la réduction ne pourra pas dépasser 
4! ppur cent de sa val·eur normale. 

Au cas où le total des annuités dues aux cr~ahéiérs àé 1er rang 
dépasserait cette limite, il sera réduit à 4! pour cent. Dans ce cas, 
l'amortissement des autres créances sera différé jusqu'à la fin de la. 
durér du prêt, sans intérêts. . 

Les annuités de toutes les dettes grevant les immeubles admis 
au bénéfice de la réduction viendront à échéance le 31 décembre de 
chaque année. La première annuité des créances qui auront été 
réduites commencera à courir à partir du 1er janvier 1943 et sera 
due le 31 décembre 1943. 

La Commission de règlement des dettes hypothécaires , pourr&, 
si elle le juge nécessaire, consolider avëc lé êapital dû prêt l'annuité 
due au créancier de 1er rang et échéant le 31 décembre 1942. 

Art. 8.-Au cas où une créance indivisible serait garantie par 
plusieurs immeubles dont quelques-uns !>nt été admis au bénéfice 
du règlement, l'annuité sur l'immeuble bénéficiant de Parr!ùigemeht 
sera fixée sur la base de la valeur de la dite pa.rthl plu rapport à cellé 
de l'ensemble des immeubles hypothéqués. 

La fixation de l'annuité sur la base ci-dessus ne constituera pas 
novation de la créance, ni modification de ses conditions; elle n'affec
tera en rien les rapports entre débiteurs, sous fésetvë du droit du 
créancier de se prévaloir de l'indivisibilit~ de Sa êréBnce vis-à-vis 
des autres débiteurs. 

.Art. 9.-La commission :r;nentionnée à. l'~rti?l.e .16 de la J?résente 
lm pourra exempter le déb1teur des fra1s ]UdlClaues effectivement 
payés après le 23 janvier 1939, à moins que bes fta.i!l ne se réfèrent à 
des créances non sujettes à réduction. 

Art. !O.-L'admission définitive de la demande aura pour effet de 
fixer le montant des créances chirographaires dues anMrieurement 
au 23 janvier 1939, ainsi que des créances dépassant les 95 pour cent 
de la valeur des immeubles. 

Aucun intérêt ordinaire ni moratoire ne pourra êtte cakuié sur ces 
dette"' à partir de la date susmentiotmée. 

Art. 11.-L'admiMion définitive de la denl&nde entratnera la pri
vation dû vendeur de l'exercice de éon dtoit de résolutibn. 

Art. et-L'admission définitive de la demande tneitra Iit1 à là 
séquestration judiciaire sur les immeùbles ad.tni!l âti Mb.éfice tltt 
règlementj sans besoin d'aucune action. 

A rnoins d'ùne autorisation spéciale du MinisMre dl3s FinancM; 
les créanciers, pendant une durée d~ 5 ~ns à pa~ir du 1er j~nvier 1943, 
ne pourront demander une éèOonde fois la mise BOUii séquestre des 
mêmes bien•. 

Art. 13.-Après la notification qui lui !èr& fàite pàt lè Min.iàtèra 
des Finance• de l'adrniision définitive de la deii~.ande, le tribunal 
ordoaner& la tatliatiol\ d" a.iaire1 d'expropriation en oouri. 
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Art. 14.-Seront sujettes à réduction les créances garanties par 
une caution. Cette réduction ne fera pai toutefois obstacle au recours 
du créancier contre le garant. 

Art. Ü5 . .:_La demande de réduction devra être signée par le 
requérant ou par un avocat qui le représentera, et présentée à la 
commission prévue à l'article suivant, d~ns les trois mois de la 
publication de la présente loi, sous peine de forclusion, à moins que 
l'intéressé ne fournisse à la commission des justifications du retard 
qui seraient reconnues valables. 

La demande devra être accompagnée de : 

(1) un état détaillé des dettes hypothécaires et chirographaires, 
indiquant le montant des dettes en capital et intérêts, arrêtés 
au 31 décembre 1941, avec les noms et adresses des créanciers. 

(2) un état détaillé des immeubles grevés avec leur évaluation' 
auquel le requérant devra annexer les certificats hypothécaires : 

' (3) un état des autres éléments actifs des débiteurs, tels que biens, 
droits ou créances. 

Il sera délivré au requérant un récépissé attestant la réception 
de la demande. 

Tout intéressé pourra se taire représenter par un avocat, et la 
commission pourra, toutes les fois qu'elle le jugera· nécessaire, exiger 
l'assistance d'un avocat qui représentera le débiteur. 

Art. 16.-Il est institué, au Ministère des Finances, une commis
sion dénommée "Commission de règlement des dettes hypothécaires". 

Elle sera composée des membres suivants : 

Le Ministre des Finances ou un représentant désigné 
par lui Pré8ident. 

Un Conseiller Royal 

Un Conseiller de la Cour d'Appel Nationale ... 

Un délégué du Ministère des Finances ... 

Le Directeur Général des Domaines de l'Etat 

Un délégué de chacune des banques suivantes: 

le Crédit Hypothécaire Agricole d'Egypte ... 

la National Bank of Egypt 

le Crédi.; Foncier Egyptien 

la Land Bank of Egypt ... 

la Banque Misr . . . . .. 

Membres. 

Les membres de la commission seront désignés par un arrêté du 
Ministre des Finances. 

Pour que la réunion de la commission soit valable, il faut qu'il 
y ait au moins quatre membres présents, y compris le président. 

Les décisions de la commission seront prises à la majorité des voix. 
En cas de partage, la voix du président sera prépondérante. 

La commission établira son règlement de procédure. 

Art. 17.-La commission pourra, en tout état de la procédure, 
déclarer la demande admissible. Cette décision sera publiée au 
" Journal Officiel". Elle aura pour effet de suspendre la vente des 
immeubles et de tous autres biens du débiteur et ce, jusqu'à la 
décision définitive de la commission. 

Le président de la commission pourra cependant autoriser, aux 
conditions qu'il déterminera, la vente des récoltes et biens périssables. 

JI pourra de même, en tout état de la procédure, rendre une décision 
de rejet, s'il estime qu'une des conditions prévues par la loi fait 
défaut. Il pourra également rejeter la demande, au cas où le débiteur 
ne déposerait pas les pièces requises ou communiquerait de mauvaise 
foi des renseignements inexacts. 

Le recours contre la décision de rejet doit être présenté ria Com
mission de règlement des dettes hypothécaires, dans un délai de 
10 joura à partir da la notification da la. décision au dibitiur. 

Art. 18.-La commission procédera à une vérification définitive 
des éléments du passif du débiteur. 

N'entreront en ligne de compte, ni pour le calcul de la mas!!e des 
dettes, ni pour l'estimation de la valeur des immeubles les créances 
garanties par un gage (antichrèse). 

Le règlement · portera uniquement sur les immeubles ruraux 
et les immeubles urbains qui leur sont rattachés, autres que ceux 
prévus au paragraphe précédent. 

Art. 19.-Si l'un des créanciers ou des débiteurs sonlève une 
contestation se rapportant à l'existence ou à la validité de la 
créance, et que la commission estime qu'il y a lieu de la soumettre au 
tribunal, elle sursoiera à l'examen de la demande et transmettra le 
dossier de l'affaire au tribunal de 1ère instance compétent, pour 
qu'il soit statué à son sujet conformément aux dispositions des 
articles 20 et 21. 

Art. 20.-Dans les 24 heures de la réception du dossier, le greffe du 
tribunal saisi devra le soumettre au président de la chambre com
pétente, qui fixera une audience pour le vidé de toutes les conteEta
tions. Le greffe en préviendra les parties par lettres recommandées 
avec avis de réception, cinq jours au moins avant l'audience. 

Art. 21.-Aucune autre contestation que celle soulevée par les 
parties devant la commission ne pourra être soulevée devant le 
tribunal. Toutefois, d'l nouveaux moyens à l'appui des contesta
tions pourront être développés par les intéressés. 

Le tribunal statuera d'urgence. Son jugement ne pourra être 
attaqué par aucune voie de recours ordinaire ou extraordinaire. 

Art. 22.-Au cas où la commission n'aurait pas les éléments néces
saires pour statuer sur la valeur des immeubles, elle pourra nommer 
un expert pour l'évaluation. 

La décision fixera la mission de l'expert, le montant de la provision 
à lui verser et le délai dans lequel l'expertise devra être terminée. 

Elle sera communiquée, par lettre recommandée avec avis de 
réception, à l'expert, au débiteur requérant et aux créanciers. 

Art. 23.-Le dépôt du rapport de l'expert sera notifié, par lettre 
recommandée, au débiteur1 aux tiers détenteurs et aux créanciers. 

Tout intéressé pourra, dans un délai de 15 jours à parth de la date 
de sa notification, présenter par écrit ses observations sur le rapport 
de l'expert. 

Il appartiendra à la commission d'évaluer définitivement les élé
ments du pat rimoine du débiteur. 

Art. 24.-Lorsque l'affaire se trouvera en état, la comm1sswn 
fixera, en cas d'admission de la demande, les 'lommes revenant aux 
créanciers à la suite du règlement, conformément aux dispositions 
de la présente loi. 

Les décisions de la commission sont définitives et ne pourront être 
attaquées par aucune voie de recours devant toute juridiction. 

Elles seront publiées au" J ournal Officiel", dans un délai d'un mois 
à partir de leur prononcé. 

Art. 25.-Mention sera faite, en marge des transcription s et ins
criptions grevant les immeubles admis au bénéfice du règlement, 
des nouveaux montants et conditions des créances. Cette mention 
sera faite au cours de l'année 1943, sur requête, présentée au greffe 
des hypothèques compétent, accompagnée d'un certificat du Minis
tère des Finances indiquant les immeubles ayant bénéficié du 
règlement. 

Le dit greffe devra rayer, d'office, la transcription de tous les actes 
d9 la procidur9 d'expropriation afférentil à ceil immeubles . 



Art. 26.-Les créanciers dont la créance aura été réduite, ceux 
dont la créance est antérieure au 23 janvier 1939 et ceux qui n'auraient 
pas été colloqués ne pourront exercer aucune poursuite sur les im
meubles objet du règlement ou sur leurs fruits. 

Toutefois, exception sera faite pour les créanciers privilégiés dont 
les créances sont nées du chef des frais de culture des années 1939, 
1940, 1941 et 1942, et qui pourront exécuter sur les fruits du fonds 
exclusivement. 

Art. 27.-Les demandes présentées conformément à la Loi No. 3 
de 1939 seront maintenues dans l'état où elles se trouvent à la date 
de la promulgation de la présente loi. 

Les débiteurs dont les demandes ont été rejetées pourront, dans 
un délai de trois mois à partir de la date de la publication de la présente 
loi, demander la révision de ces décisions. 

La cQIIilllÎssion pourra décider un nouvel examen de ces demandes, 
selon les circonstances des débiteurs. 

Art. 28.-Les ventes forcées seront suspendues pour une durée de 
six mois à partir de la date de la publication de la présente loi, à l'égard 
des débiteurs qui sollicitent le bénéfice de la dite loi, ainsi qu'à l'égard 
de ceux qui avaient demandé le bénéfice de la Loi No. 3 de 1939, 
même si leurs demandes ont été rejetées. 

Art. 29.-La suspension prévue à l'article précédent ne s'appli
quera pas aux immeubles grevés de dettes et au sujet desquels une 
nouvelle décision de rejet a ~té rendue et publiée conformément aux 
dispositions de la présente loi. 

Art. 30.-La suspension édictée par la présente loi ne s'applique 
pas aux expropriations poursuivies à la requête de l'Etat pour la 
recouvrement des impôts et droits. 

Art. 31.-Sont abrogées la Loi No. 3 de 1939 relative au règle~ent 
des dettes hypothécaires, ainsi que la Loi No. 35 de 1939 autonsa~t 
le Gouvernement à garantir les obligations d'un montant de tr01s 
millions de livres égyptiennes à émettre par le Crédit Hypothécaire 
Agricole d'Egypte pour le règlement des dettes hypothécaires. 

Art. 32.-Nos Ministres des Finances et de la Justice sont chargés 
de l'exécution de la présente loi, qui entrera en vigueur dès sa publi
cation au "Journal Officiel". 

Nous ordonnons que la présente loi soit revêtue du sceau de l'Etat, 
publiée au "Journal Officiel" et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait au Palais d' Abdine, le 26 Rabi Tani 1361 (12 mai 1942). 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre de la Justice, 
MOHAMED SABRI ABOU ALAM. 

FAROUK 

Le Ministre da Finances, 
M.A.KRAM EBEID. 

(Traduction.) 

loi No. 13 de 1942 accordant des facilités pour le règlement des 
dettes hypothécaires payables par annuités (division du gage) 

Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté ; 

Nous avons sanctionné et promulguons la loi dont la teneur suit : 

Art. l.-Par dérogation aux dispositions des articles 168 et 564 
du Code Civil National et des articles 231 et 688 du Code Civil Mixte, 
le propriétaire d'une part divise d'un terrain agricole hypothéqué 
en garantied'unedettepayablepar annuités peut payer-ou éventuel
lement faire offre réelle de payer-la part afférente à son terrain 
dans les annuités échues, ensemble avec les intérêts et les ,frais à la 
date de la. réclamation. 
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Cette part sera calculée proportionnellement à la valeur du terrain 
appartenant au requérant par rapport à celle de la totalité des terres 
hypothéquées. 

Art. 2.-Serontconsidéréscommedistraitsde la procédure d' exécu
tion immobilière, en vertu de la présente loi, les terrains divis 
appartrnant au débiteur qui se sera acquitté de ses obligations de 
la manière indiquée à l'article précédent, et ce sous réserve des 
dispositions de l'article 3 de la présent!:' loi. 

Par dérogation aux dispositions des articles 538 du Code de 
Procédure National et 606 et 615 du Code de Procédure Mixte, 
les poursuites seront exercées exclusivement contre les codébiteurs 
récalcitrants. 

Art. 3.-Au cas où le créancier n 'aurait pas recouvré, du produit 
de la vente forcée, la part de sa créance afférente aux terres expro
priées, le débiteur visé à l'article premier pourra payer la différence 
entre le montant de la dette afférente au terrain vendu et le prix 
d'adjudication, dans un délai de trois mois à partjr de la date du 
commandement· qui lui aura été signifié. Le créancier pourra lui 
opposer la procédure d'exécution, à condition qu'il ne se soit pas 
écoulé plus de six mois depuis la date du dernier jugement 
d'adjudication. 

Art. 4.-Les terrains distraits seront mis en vente, par la demande 
d'un jugement d'expropriation si la procédure est poursuivie devant 
les Tribunaux Nationaux, et par le dépôt du cahier des charges si 
la procédure est poursuivie devant les Tribun~ux Mixtes. 

Si la période de six mois prévue à l'article précédent s'est écoulée, 
le créancier devra procéder aux poursuites conformément aux dis
positions du Code de Procédure Civile et Commerciale. 

Art. 5.-Malgré la distraction d'une partie des terrains hypothéqués, 
les créanciers hypothécaires seront colloqués pour le montant de 
leurs créances, dans la distribution du produit de la vente du terrain 
vendu et grevé des mêmes charges. Le débiteur exproprié sera 
subrogé au créancier pour une partie de la créance équivalente aux 
prix d'adjudication, sans préjudice de l'application des dispositions 
des articles 569 du Code Civil National et 693 du Code Civil Mixte. 

La partie de la créance transférée à ce débiteur devienli1:a exigible. 

Art. 6.-La présente loi sera applicable, même si la procédure 
d'expropriation avait été initiée avant sa publication. Le débiteur 
qui demande à bénéficier des dispositions de la présente loi devra 
payer au créancier, dans un délai de trois mois à partir de sa mise 
en vigueur et sous peine de déchéance, la part afférente à son 
terrain. 

Art. 7.-Nos Ministres des Finances et de la Justice sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente loi, qui 
entrera en vigueur dès sa publication au "Journal Officiel". 

Nous ordonnons que la présente loi soit revêtue du sceau de l'Etat, 
publiée au "Journal Officiel" et exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait au Palais d'Abdine, le 26 Rabi Tani 1361 (12 mai 1942). 

Par le Roi : 
Le Président du Conseil des Ministres, 

MOUSTAPHA EL-NAHAS. 

Le Ministre de la Justice, 

FAROUK 

Le Ministre des Finances, 
MAKRAM EBEID. 

MOHAMED SABRI ABOU ALAM. (Traductüw..) 
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SUPPLEMENT AU JOURNAL OFFICIEL 
No. 87 du Jeudi 14 Mai 1942 

MINISTËRE DES FINANCES 

Arrêté ministériei No. 65 de 1942 relatif aux permis d'importation 

LE MINISTRE DES FINANCES, 

Vu la Procla.mation No. 177 portant interdiction d'importer cer

tains produits et marchandises1 modifiée par les deux Proclamations 

Nos. 222 et 241; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 243 de 1941 relatif &ux permis d'im

portation; 

Vu l'Arrêté ministériel No. 284 dJ 1941 exceptant certains pays 

des dispositions de la Proclamation No. 177; 

ARRETE: 

Art. 1.-Toute personnedésireuse d'obtenir l'autoriM.tion d'im

porter des produits ou marchandises mentionnés a.u tableau I annexé 

a.uprésentarrêtéd'wra.enfairela demandeau " Bureau desPermis 

d'Importation". Cette demande devra être présentée, pour chaque 

article séparément, sur une formule spécialement établie à cet effet 

et portant un timbre de 30 mills. Elle devra être accompagnée d'un 
document, d'un usagecourantdanslecommerce,établissantle sérieux 

de la transaction faisant l'objet de la demande. 

II ne sera tenu aucun compte des dem~nde.s qui P.6 remplü:&ient 

pas les conditions susmentionnées. 

La priorité pour l'obtention des permis d'importation ~~erft. Mcordée 

suivant l'ordre chronologique des / demandes remplissant les 

conditions réglementaires et da.ns les limites de la quantité dont 

l'importation est autorisée mensuellement. 

Art. 2.-Au,cun permis d'importation ne 11er1t &ecordé pour le!! 
articles mentionnés au tableau II annexé au présent arrêté que 

s'ils sont importés des pays suivants: 

Turquie-Iran-Pays de l' Mrique Orientale (Erythrée, Abys11inie, 

Somalie Britannique, Somalie Italienne, Kenya, Ouia.nda., Tanga

nyka, Nyassaland, Rhodésie du Nord). 

Art. 3.-Sont abrogés. l'Arrêté ministériel No. 24~ di 1941 ainsi 
que l'article 2 de l'Arrêté ministériel No. 284 de 1941. 

Art. 4.-Le présent arrêté entrera en vigueur à partir de la date 

de sa publication au " Journal Officiel". 

Fait le 23 ,Rab1Tani 1361 (9 mai 1942). 

(Traduction.) ,(Signé) : M.A.KRAlL EBEID. 

TABLEAU 1 
Articles dont l'importation peùt itre autorisée 

No. ~ticlea 

1 Alun. 

2 Soude caustique. 

3 Bicarbonate de soude. 

4 Carbonate de soude. 
5 Teinture!!. 

6 Matières ta.nnantea. 

7 Métaux brut.. 

8 Laine brute. 
g Fer et acier : 

(a) feuillards ; 
( b) barres, planches, tube!!! et poutres 

pour constructions et autres; 
(c) fer ou acier coulé, forgé ou ~u-

trement ouvragé ; · 
(à) tuyaux et accessoire&; 
-(e) fils et câbles; 
(f) clous, riveta et Til. 

10 Papier pour journaux ou re,vuea. 

35 Article!!! divers non men.tionn's oÎ· 
dessus. 

Obstrvatiolll 

L'itnporta.tion dés 
artides- mentioiUlés 
aux No!!. 2 à 9 est 

> exolusivement réser
vée aux établissements 
industriels et aux 
commerçants qui ont 
conclu dea MD.ttats 
a.veo eux. 
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TABLEAU II 

Articles don t l 'importation ne peut être a u torisée que 
d' Iran, de Tur quie ou des pays de l 'Afrique Orientale. 

\'iandes fraîch ou cuites ct viaud d volaille et gibier. 
8eurro frais. 
reau.· et ctùrs t leurs ouvmgcs. 
Fnùts fraj ou onser és à l'aïd d sirop ou de sucre ou de toute 

autr façon. 
Agrumes (citrons, oranges et pamplemousses). 
Noix de coco non écorcées. 
Alcool éthylique pur ou dén11turé. 
Vins et bois ons alcooliques de tous genres autres que le whisky 

et le gin. 
Jus de fruits sucré ou non sucré. 
Confitures et marmelades. 
Eaux gazeuses ou minérales. 
Biscuits et pâtes sucrées ou non sucrées. 
Chocolats et confiserie. 
:Jl iel. 
Olives en conserves, légumes en conserves ou secs et jus de tomates. 
Sel ordinaire. 
Plâtre calciné ou non calciné. 
Ciment. 
Chaux. 
Marbre. 
Tuyaux en grès ou en ciment. 
Pierres. 
Tuiles de toutes sortes. 
Lits et meubles métalliques ou en bois. 
Ouvrages en tôle ou en fonte émaillée. 
Voitures automobiles. 
Cuvettes hygiéniques. 
Coffres en fer. 
:)avons, à l'exception du savon à barbe. 
Tissus de soie naturelle. 
Articles de toilette. 
Articles de luxe. 

MINISTÈRE DES FI NAN CES 

Bureau des Permis d'Importation 

A vis aux importateurs concernant les marchandises impor
tées pour le compte des Adminis t rat ions de l'Etat ou 
des Autorités Militaires 

Il est porté à la connaissance des négociants qui importent des 
marchandises pour le compte des Administrations de l'Etat ou 
des Autorités Militaires que pour bénéficier des facilités spéciales 
convenues entre le Ministère des Finances et les autorités compé
tentes des pays exportateurs, ils devront annexer à leurs demandes 
de permis d'importation un certificat de l'Administration Gouver
nementale ou de l'Autorité Militaire attestant que les marchandises 
demandées sont importées pour son compte ou qu'elles seront 
employées en exécution de contrats conclus par elle. 

Le Caire, le 12 mai 1942. 

MINISTÈRE DES FI NAN.CES 

Bureau des Permis d'Importa tion 

Avis aux importateurs 
Un grand nombre d'importateurs ont été récemment avisés par 

leurs fournisseurs à l'étranger qu'ils ne pourront obtenir des permis 
de fabrication et d'exportation, ou des emplacements sur les navires 
de commerce pour les marchandises destinées à l'Egypte qu'à moins 
d'indiquer, en même temps que le numéro du permis d'importation, 
celui du permis délivré par " The Middle East Supply Centre " 
(M.E.S.C.). Cette information est due à un malentendu et ne sau
rait s'appliquer aux commandes pour lesquelles un permis d'impor
tation a été délivré. Quant à ces commandes, le seul numéro qu'il 
y a lieu d'indiquer est le numéro d'ordre du permis lui-même, soit 
le numéro imprimé qui se trouve à la partie supérieure de l'angle 
gauche de ce ~. C' 8111i ce numéro s~ul dont le fournisteur 

devra faire mention dans toutes les communications adressées atu 
autorités môme du pays exportateur qui sont charg6cs de délivrer 
des permis do fabrication ot d'exportation ou d'allou r des empla
cements sur les navires do commerce. Il est toutefois, bien entendu, 
que la consignation des marchandises reste en d6Jinitive subor
donnée aux possibilités de la fourniture ou à l'état de la navigation 
maritime dans le pays exportateur. 

Les communications de toute nature concernant les importation!! 
devront être adressées exclusivement au Bureau des Permis d'Impor
tation du Ministère des Finances, lequel devra s'assurer que toutes 
los communications nécessaires ont été dûment faites aux autorités 
compétentes du pays exportateur. 

Aucune demande de renseignements ou autres correspondances 
relatives aux importations ne devra à l'avenir être adressée au 
" Middle East Supply Centre ". 

Les demandes de renseignements concernant les commandes 
faites avant le 1er novembre 1941 et notifiées au Bureau des Permis 
d'Importation en conformité de l'avis publié au" Journal Officier ' 
du 6 novembre 1941 devront être également adressées à ce Bureau 
et non au "Middle East Supply Centre" 

Le Caire, le 12 mai 1942. 

MI NISTÈRE DES FINANCES 

Bureau des Permis d'Importation 

A vis au x négociants importateurs 

Le Ministère des Finances a constaté que les demandes d'impor
tation présentées par un grand nombre de négociants importateurs 
étaient manifestement exagérées. 

Or la règle adoptée pour l'octroi des permis d'importation e~l 
que la priorité e<>t acwrdée aux intéressés suivant l'ordre chrono
logique de leurs demandes et dans les limites de la quantité 
dont l'importation est autorisée mensuellement. Aussi est-il 
évident qu'une pareille exagération ne pouvait qu'empêcher certains 
établissements industriels d'obtenir des permis pour l'importation 
des matières premières qui leur étaient nécessaires tout en permet
tant à certains spéculateurs d'importer de grandes quantités d'articles 
dont ils n'ont jamais fait le comm'lrce et cela aux dépens des impor
tations des gros négociants parfaitement connus sur la place. 

En conséquence, et en vue de permettre aux établissements 
industriels, dans l'intérêt public même, d'importer la plus grande 
quantité possible de matières premières dont ils ont besoin, de 
faciliter au plus grand nombre possible de négociants yéritables les 
moyens d'importer les marchandises qui leur sont nécessaires et 
de prévenir les abus qui résultent tant du monopole que de la spécu
lation, le Ministère des Finances a décidé de modifier comme suit 
les règles qui régissent l'o()troi des permis d'importation : 

Les articles dont l'importation est autorisée sont divisés en deux 
catégories, à savoir : 

(1) Les matières premières qui ne sont employées que dans l'indus
trie et qui peuvent servir à la consommation directe. Les permis 
d'imp:lrtation ne seront accordés qu'aux propriétaires d'établisse
ments industriels eux-mêmes ou aux commerçants qui agissent pour 
leur compte en vertu de contrats intervenus entre eux. 

(2) Les articles qui sont exclusivement affectés à la consommation 
directe. Tous les commerçants sans exception pourront présenter 
des demandes pour leur importation, la priorité devant leur être 
arrordée suivant ~'ordre chronologique de leurs demandes. Le 
Ministère des Finances a fixé la quantité maximum des articles 
qu~ peuvent importer les gros négociants connus sur la place, à 
raison de 5 pour cent des quantités dont l'importation est autorisée 
mensuellement, la quantité réservée aux autres importateurs ne 
devant pas dépasser 1 pour cent. 

Pour ce qui concerne les articles mentionnés ci-dessus sub No. (1), 
les propriétaires des établissements in•lustriels devront annexer à leurs 
demandes d'importation un état de la moyenne requise mensuel
lement par leurs établissements. 

Le. Ministère des Finances prie les importateurs de vouloir bien 
veill~r dorénavant à ce que leurs demandes d'importation soient 
présentées en conformité des modifica.tiolli qui préoèd&nt. 

Le Caire, le 12 mai 1942. 
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